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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE ST-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
 
Règlement 2010-4 concernant les parcs 
 
 
ATTENDU que la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville désire réglementer l’utilisation de ses 
parcs et espaces publics extérieurs destinés à la pratique d’activités récréatives ou culturelles : 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ÉDICTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. DÉFINITIONS 
 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend 
par : 

 
1.1 Directeur général : le directeur général de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 

 
1.2 Parc : un parc, un terrain de jeux, un autre espace extérieur aménagé pour des 

activités de sports et de loisirs ou à d’autres fins, appartenant à la Ville ou placé sous 
sa juridiction. 

1.3 Véhicule hors route : un véhicule hors route au sens de la Loi sur les véhicules hors 
route (L.R.Q., c. V-1.2) 

1.4 Véhicule routier : un véhicule motorisé qui peut transporter une personne ou tirer un 
bien sur un chemin, ainsi qu'une remorque, une semi-remorque, un essieu amovible et 
tout véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin. 

1.5 Ville : La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 
 
 
2. OUVERTURE DES PARCS 
 

2.1 Les parcs sont ouverts au public tous les jours de 7 h à 23 h. 
 

2.2 Le directeur général peut, lorsqu'il le juge nécessaire pour la protection de la vie ou 
de la propriété, interdire l'accès aux parcs ; cette interdiction doit toutefois être 
sanctionnée par le conseil municipal à la première séance qui suit cette interdiction. 

 
 
3. CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 

Dans un parc, il est interdit à quiconque: 
 

3.1 d'y circuler en véhicule routier ou en véhicule hors route.  
 

3.2 d'y stationner un véhicule routier ou un véhicule hors route, sauf aux endroits prévus à 
cette fin. 

 
3.3 d’y stationner un vélo ailleurs qu’aux endroits prévus à cette fin. 
 
3.4 de circuler à bicyclette de tout type, en planche à roulettes ou en patin à roues 

alignées : 
 Au parc Place du Village; 
 Au parc Sommet-Trinité; et 
 Autres endroits non aménagés pour la circulation des piétons et des bicyclettes 
de tout type. 

(R. 2022-27, a. 1, 20/06/2022) 



Règlement 2010-4 
 
 

3 

 
 
Les prohibitions édictées aux articles 3.1 et 3.2 ne s'appliquent pas à un employé affecté à la 
surveillance ou à l'entretien d'un parc, ni à une personne ou à un organisme qui a reçu une 
autorisation du conseil ou du directeur général, d’une durée limitée et pour un événement particulier. 
 
4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Dans un parc, il est défendu à quiconque : 
 

4.1 d'endommager, de détruire, de graver ou de marquer de quelque façon que ce soit un 
monument, un mur, une clôture, un lampadaire, une grille, un abri, un siège, une 
installation quelconque, une poubelle, la pelouse, un arbre, un arbuste, une fleur, une 
plante, une haie ou toute autre propriété publique; 

 
4.2 de se tenir debout sur un banc, de s'y coucher ou d'occuper plus d'un siège sur un 

banc; 
 

4.3 de jeter un papier, une boîte, un journal, une bouteille, des détritus ou déchets ailleurs 
que dans une poubelle affectée à cette fin; 

 
4.4 de pousser des cris, sauf à des fins d’encouragement sportif de proférer des injures ou 

des paroles de menace, indécentes ou obscènes; 
 

4.5 de distribuer une circulaire, une carte ou autre écrit, d'apposer une enseigne, un 
placard, une affiche ou une annonce pour quelque fin que ce soit, à l’exception d’une 
commandite d’un événement qui s’y déroule et conditionnellement à l’obtention 
préalable de l’autorisation de la direction des loisirs de la Ville. 

 
Les prohibitions du présent paragraphe ne s'appliquent pas à un employé ou préposé 
de la Ville assigné à cette fin; 

 
4.6 d'offrir en vente, d'exposer en vente ou de vendre un objet ou une marchandise 

quelconque ou de faire de la sollicitation, sauf sur autorisation expresse du directeur 
général; 

 
4.7 de tenir une assemblée, de faire un discours ou de tenir un débat public, sauf pour la 

tenue d'activités autorisées par le conseil ou le directeur général, ou dans le cadre des 
activités usuelles qui y sont tenues; 

 
4.8 de donner un spectacle sans y avoir été préalablement autorisé par résolution du 

conseil municipal ou par le directeur général. 
 

Ce paragraphe ne s’applique pas aux spectacles tenus à l’initiative de la Ville; 
 

4.9 de transporter, d'être en possession, de consommer, de vendre ou de distribuer une 
boisson alcoolique. Cette prohibition ne s'applique pas dans les cas suivants : 

 
4.9.1 Lors de la tenue d'une activité ou d’un événement pour lequel ou laquelle une 
autorisation de consommer des boissons alcooliques est préalablement accordée par le 
conseil municipal; 

 
4.9.2 Pour les membres adultes des organismes qui réservent des terrains sportifs, 
de façon modérée, après leur partie, dans les estrades seulement. Certaines 
conditions s’appliquent, à savoir : 

 
4.9.2.1 Toute consommation dans les stationnements est strictement 
défendue; 

 
4.9.2.2 Le responsable de l'organisme soutenu, qui effectue la réservation du 
plateau terrain sportif, devra, au préalable, obtenir un permis de réunion de la 
Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) valide pour toute la saison; 
ce permis autorisant son titulaire à la consommation de boissons alcooliques 
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apportées par les participants. Aucun droit d'entrée ne peut être exigé et aucun 
profit ne doit être réalisé. Le permis de réunion s'applique uniquement aux 
groupes fermés de joueurs relevant d'un organisme sportif soutenu par la 
Ville. La consommation de boissons alcooliques présentement autorisée ne 
s’applique pas au public; 

 
4.9.2.3 Les membres du groupe titulaire d'un permis de réunion doivent 
obligatoirement utiliser des contenants en métal (canette) ou en plastique; les 
contenants de verre sont proscrits; 

 
4.9.2.4 Toute demande de permis d'alcool de type réunion se limite à la 
consommation d'alcool de boissons alcooliques sans aucune autorisation de 
danse, musique et/ou spectacle; 

 
4.9.3 À la place du Village, laquelle inclut le terrain anciennement occupé par la 
station-service Sonic, en accompagnement d'un repas, durant la saison estivale 
s'étendant de la mi-juin à la mi-octobre, de 10 h à 21 h. 

(R. 2022-14, a. 1, 26/04/2022) 
 

4.10 de transporter, de décharger ou d'être en possession d'une arme à feu ou d'un autre 
appareil destiné à lancer un projectile; 

 
4.11 de faire usage ou de mettre feu à une pièce pyrotechnique ou à une autre matière 

explosive, sauf lors d'événements spéciaux ou de fêtes populaires après obtention de 
l'autorisation du directeur du Service de sécurité incendie de l’Agglomération de 
Longueuil; 

 
4.12  de lancer ou de jeter une pierre ou un autre projectile, à l’exception d’un accessoire de 

jeu conçu à cette fin.  Toutefois, la pratique du golf y est interdite en tout temps. 
 

4.13 de tenir un pari, d'introduire, de conduire ou de participer à un jeu de hasard de 
quelque sorte avec pari, à moins d’autorisation expresse du conseil municipal. 

 
4.14 de faire un feu. 
 
4.15 d’exercer une activité commerciale ou à but lucratif.  Cette prohibition ne s’applique 

pas pour une activité de la Ville ou un événement préalablement autorisé par le 
conseil municipal. 

 
4.16 de fumer ou de faire l’usage du tabac, du cannabis ou d’autres substances, tel 

qu’avoir en sa possession un produit de tabac, de cannabis ou d’autres substances 
allumé comme une cigarette conventionnelle ou électronique, un cigare, une pipe ou 
tout autre appareil allumé qui sert à fumer du tabac, du cannabis ou autres substances. 

(R. 2016-16, a. 1, 13/07/2016; 2018-4, a. 2, 07/12/2018) 
 
 
5. LACS ET COURS D'EAU, DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

Dans les lacs et cours d'eau situés dans les parcs ou propriétés de la Ville, il est interdit à 
quiconque : 

 
5.1 de s'y baigner ou d'y faire baigner des animaux; 

 
5.2 d'y jeter du papier, du carton, une bouteille, des détritus ou déchets, des matériaux de 

construction, de l'huile, du carburant, du pétrole ou autre combustible, ou tout autre 
objet solide ou liquide; 

 
5.3 d’y utiliser une chaloupe, un pédalo, un canot, un voilier, une planche à voile ou 

une autre embarcation ou véhicule de déplacement de quelque nature que ce soit, 
motorisés ou non, sauf pour un employé ou représentant de la Ville autorisé à cette 
fin ou lors d’événements spéciaux organisés et réglementés par la Ville; 
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5.4 d’y aménager une patinoire. Seule la Ville peut y aménager une patinoire; 
 
5.5 d’y patiner ou d’y circuler lorsqu’un drapeau rouge est hissé afin d’indiquer que le 

patinage est interdit. De circuler en tout temps en dehors du périmètre balisé pour le 
patinage; 

 
5.6 d’y nourrir les canards. 
 

 
6. PARC TAILHANDIER 
 

Dans le parc Tailhandier, il est en outre interdit : 
 

6.1 de circuler ailleurs que dans les sentiers piétonniers. 
 

6.2 de cueillir la végétation 
 

6.3 d’y déposer des résidus de gazon ou autres matières 
 

6.4 d’y circuler à bicyclette 
 
 
7. PARC MARIE-VICTORIN - PISTE DE BMX 
 

Sur la piste de BMX située au parc Marie-Victorin, il est en outre interdit : 
 
7.1 D’y circuler en vélo électrique, en moto électrique ou tout autre véhicule routier; 

7.2 D’utiliser une voiture téléguidée. 
(R. 2023-17, a. 1, 15/06/2023) 
 
 
8. PÉNALITÉS 
 

8.1 Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une 
infraction. 

 
Quiconque conseille, encourage ou incite une autre personne à faire ou ne pas faire 
une chose qui constitue une infraction au présent règlement ou qui accomplit ou 
omet d’accomplir une chose ayant pour effet d’aider une autre personne à 
commettre une infraction commet lui-même cette infraction et est passible de la 
même peine que celle qui est prévue pour le contrevenant, que celui-ci ait été ou 
non poursuivi ou déclaré coupable. 

 
8.2 Quiconque commet une première infraction est passible d'une amende d'au moins 

cent dollars (100 $) et d'au plus mille dollars (1 000 $) s'il s'agit d'une personne 
physique, et d'au moins deux cents dollars (200 $) et d'au plus deux mille dollars 
(2 000 $) s'il s'agit d'une personne morale. 

 
8.3 Quiconque commet une deuxième infraction à une même disposition dans une 

période de deux ans de la première infraction, est passible d'une amende d'au moins 
deux cents dollars (200 $) et d'au plus deux mille dollars (2 000 $) s'il s'agit d'une 
personne physique, et d'au moins quatre cents dollars (400 $) et d'au plus quatre mille 
dollars (4 000 $) s'il s'agit d'une personne morale. 

 
8.4 Pour toute infraction subséquente, l'amende est d'au moins cinq cents dollars (500 $) 

et d'au plus deux mille dollars (2 000 $) s'il s'agit d'une personne physique, et d'au 
moins mille dollars (1 000 $) et d'au plus quatre mille dollars (4 000 $) s'il s'agit d'une 
personne morale.  

 
8.5 Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et le 

contrevenant est passible de l'amende chaque jour durant lequel l'infraction se 
continue.  Au surplus et sans préjudice des dispositions prévues au présent règlement, 
la Ville conserve tout autre recours pouvant lui appartenir. 

(R. 2023-17, a. 2, 15/06/2023) 



Règlement 2010-4 
 
 

6 

9. APPLICATION 
 

9.1 Le directeur du Service de police de l’Agglomération de Longueuil est responsable 
de l'application du présent règlement. 

(R. 2023-17, a. 2, 15/06/2023) 
 
 
10. REMPLACEMENT 
 

10.1 Le présent règlement remplace le règlement P. 1-1 et ses amendements. 
 

10.2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
(R. 2023-17, a. 2, 15/06/2023) 
 
 
 
 
 
 
 
CLAUDE BENJAMIN HÉLÈNE HAMELIN 
MAIRE GREFFIÈRE ADJOINTE 


